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1854.] 1 BILL. [No. 5.

Acte pour amender et consolider les lois relatives aux crimes de
faux et de supposition de. nom.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et consolider les lois rela- Prémbuie.
tives aux crimes de faux et de supposition de nom; à ces causes,

qu'il soit statué etc.

I. Que depuis et après le jour de prochain, Lois antérieu-
5 tous les actes législatifs de cette province, ou des ci-devant provinces du res abrogées.

Haut et du Bas-Canada, relatifs aux dits crimes ou contenant des dispo-
sitions à l'égard des objets auxquels il est pourvu par le présent acte, ou
qui sont incompatibles avec le dit présent acte, seront abrogés, et les dis-
positions suivantes sub4ituées à leur place:-Pourvu toujours que toute Proviso, à l'é-

10 offense contre toute telle disposition maintenant en force, commise avant PddesOffen-
ce jour, pour aucun crime de faux ou de falsification ou. d'offre ou mse avant la mise
en circulation d'aucune chose falsifiée, à l'égard de laquelle offense au- en force du
·cune disposition n'est contenue dans le présent acte, pourra être jugée et Pent acte.
traitée comme si le présent acte n'avait pas été passé, mais recevra une

15 punition qui ne sera pas plus forte que celle qui est spécifiée dans le pré-
sent acte pour les crimes de même nature.

Il. Que toute personne qui falsifiera ou contrefera le grand sceat de Contrefaçon
cette province ou de l'une ou l'autre des ci-devant provinces du Haut et du grand
du Bas-Canada ou le sceau des armes du gouverneur ou de la personne s"c°ao et do-

20 administrant le gouvernement de cette province, ou tout document ou cuments rela-
instrument d'un caractère officiel, et se rapportant aux affaires publiques tifs au- sifai-
de cette province, ou portant être un document de cette nature, sera res publique
coupable de félonie.

I1. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera raisification
25 aucun régitre public, rôle, archives, ou livre, tenu en obéibsance à la de régitres,

loi dans un bureau public d'un département du gouvernement de archives, etc.
cette province ou. en rapport avec aucun tel département, ou dans
unbureau de municipalité, d'enregistrement, ou autre bureau pour
la transaction des* affaires publiques, ou par quelque officier d'aucun

30 des dits bureaux, ou par quelque officier, ministre, ou autre personne
obligée ou autorisée par la loi à tenir tel régitre public, rôle, archives,
ou livre,.ou aucune partie d'iceux ou d'icelles, ou aucune copie certifiée
ou extrait certifié d'aucun tel régitre public, rôle, archives, ou livre, ou
aucunes choses portant être tel régistre, rôle, archives ou livre, sera

25 ooupablede félonie.

IV. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera, ou raturera raisification
aucunes lettres patentes, commission, writ; warrant, ordre licenc e de lettres pa-
mariage, licence d'encanteur ou autre licence, certificat, scrp pour terre tentes coi-
ou autre, lettre officielle, ou autre autorité ou 'permission écrite, scellée oences, et.

40 ou non scellée, faite, accordée, donnée, enregistrée, signée ou certifiée par
la personne administrant lé gouvernement de cette province, ou par tout
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autre officier public ou personne agissant en une qualité publique ou
officielle, agissant en vertu d'une loi ou autorité compétente ou aucune
copie certifiée ou extrait certifié d'iceux ou d'icellcs, ou aucune ma-
tière portant être telle chose comme susdit, sera coupable de félonie.

Falsification V. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera 5
de documents aucune commission ou warrant adressé à un officier rapporteur ou député-relatifs aux officier rapporteur, ou aucun writ d'élection, livre de poil liste ou rôle deélections. 1

voleurs ou personnes qualifiées à voter à une élection, rapport, warrant,
affidavit, certificat, ou autre instrument par écrit, fait, accordé ou signé
par un officier public, en vertu d'aucune loi, présente ou future, 10
relativement aux élections de membres d'aucun corps législatif ou
municipal, sera coupable de félonie.

Falsification VI. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera
d'archives ju- aucun dossier judiciaire, writ, règle, ordre, rapport, déposition, exhibitdiciaires. actes Z

n sa tes compte-rendu, certificat, affidavit, reconnaissance, indictement, jugement, 15
taments, etc. ou autre document ou entrée faite ou déposée dans aucune pursuite, cause

ou procédure, civile ou criminelle, dans une cour de justice de cette pro-
vince, ou par un officier d'icelle, ou entre ses mains, ou aucun papier
portant être telle chose, comme susdit, ou aucun papier portant être
une copie authentiquée ou certifiée, extrait ou double de tout ou partie 20
d'aucun tel dossier judiciaire, writ, règle, ordre, rapport, déposition, ex-
hibit, compte-rendu, certificat, affidavit, reconnaissance, indictement,
jugement, ou autre document ou entrée, ou aucun acte, contrat ou instru-
ment notarié, ou aucun papier portant être telle chose, ou aucun papier
portant être une copie authentiquée d'aucun tel acte, contrat ou instru- 25
ment notarié, ou aucun procès-verbal d'aucun inspecteur, ou aucune
copie portant être une copie authentique d'icelui, ou aucun testament,
codicile, ou acte de dernière volonté, ou écrit testamentaire devant
témoins, sera coupable de félonie.

Falsification VII. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera 30
d'actes, cau- auc.un acte, cautionnement, obligation, cession d'un droit à une terre,tionnements, instiNment d'aucun genre exigeant l'enregistrement, certificat d'en-reçus ou au-
tres instru- regist'i.ment ou affidavit d'exécution, scellé ou non scellé, avec ou sans
ments ayant témoins, ou aucun sommaire d'un nete, 1tqtanent, ou autre instrumentun effe légal. requérant l'enregistrement : ou aucune quittance, reçu final, ou reçu 35

a compte poGr argent ou marchandises, ou aucun billet promissoire
lettre de change, ou autre garantie pour paiement d'argent ou de mar-
chandises, ou aucun ordre, chèque, warrant, ou requisition pour paiement
d'argent, ou pour la livraison ou transport d'effets, ou pour la livraison
d'aucun billet, titre, ou ordre, ou autre garantie pour le paiement d'ar- 40
gent ou d'effets, ou aucun contrat, promesse, ou convention par écrit,
ayant aucune validité ou effet légal, sera coupable de félonie.

Falsification VIII. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturerade transfert aucun transfert, ou aucune procuration pour transfert d'aucune actiond'actions ouon intérêt dans le capital d'aucune corporation, compagnie,.ou.société 45de procuration ounani, o oit,4
pour tranbfé- maintenant ou ci-après établies par charte ou disposition législative; ourer. aucune procuration ou autre autorité pour recevoir aucun dividende ou

profit payable à l'égard de telle action ou intérêt, ou, demandera ou
s'efforcera d'avoirle transfert d'aucune telle action ou intérêt, ou de rece-
voir. aucun tel dividende ou profit, en vertu d'aucune telle procuration 50
falsifiée ou altérée, avec intention de fraucier quelqu'un, sera coupable
de félonie.



IX. Que toute personne qui, falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera Falsification,
aucune débenture payable par cette province ou par l'une ou l'autre des de débentures,
ci-devant provinces du Haut ou du Bas-Canada, ou. par un corps muni- dmend's
cipal ou corporation, ou par une corporation d'aucune cité, ville ou vil- lets de ban-

5 lage dans cette povince ou aucun timbre ou endossement sur icelle, ou que, de tira-

assignation d'iclie,- ou aucune signature de l'ir -ipecteur général, ou bres de poste,

d'aucun officier de son département, sur aucun billet de banque mis
en vertu.des lois de 'q-e de cette province, ou aucun timbre de poste,
sera coupable de félonie.

10 X. Que toute persoranc qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera aiîsifietion
le nom ou signature .d'un témoin d'auenne personne, réel ou fictif, designatures
vivant ou mort, e! portant être le nom ou signature d'un témoin à aucun de témois.

écrit ou docamnent, dont la falsification serait par le présent acte une
félonie, sera coupable de felonie.

15 XI. Que :oute personne qui publiera ou offrira, mettra en circulation, Circulation
empiciera ou fera passer aucune chose falsifiée, contrefaite, altérée ou d'une chose

raturée, ou qui profitera d'aucune telle chose dont la falsification, la falsifiée.

contrefaçon, d'altération, ou la rature est par le présent acte déclarée
être une félonie, sachant que la dite chose est falsifiée, contrefaite, altérée

20 ou raturée, sera coupable de félonie au même degré que si elle avait
commis le faux original.

XII. Que toute personne qui falsifiera, contrefera, altèrera ou raturera Falsification

aucun billet promissoire, lettre de. change, ou billet. de banque étant do lettres de

ou portant être le billet promissoire, lettre de change ou billet de eb
25 banque d'aucune banque incorporée de cette Province ou d'aucune partie etc.

du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou d'aucune autre
colonie ou dépendance d'icelui, ou d'aucunes personne ou personnes
faisant les affaires de Banque en vertu des lois de Banque de cette Pro-
vince, ou du Royaume-Uni, ou d'une colonie ou dépendance d'icelui,

30 d'aucun prince ou état étranger, ou d'aucune corporation ou corps de
même nature, constitué ou reconnu par aucun prince* ou état étranger,
ou de toutes personne ou personnes ou compagnie de personnes faisant
les affaires de banque dans aucun pays étranger, sera coupable de
félonie.

35 XIII. Que toute personne qui offrira, mettra en circ.uation, e mploiera Miàe en circu-
ou fera passer, ou sans cause ou excuse. légitime. (la'preuve d'icelle lat on ou Pos-

étant à la charge de l'accusé.) -achetera ou recevra .itecause ou excuse chargegala de -billets
d'aucune personne ou aura en sa garde ou possession aucun billet pro- ou lettres de
missoire, lettre de change, ou, billet de banque falsifié, contrefait, altéré an fai-

40 ou raturé, soit au long ou en blanc, é.ant,où portant être.au long ou en f' '
blanc, aucun des .divers billets promissoires,..billets de banque, ou let-
tres de change désignés dans. la.section immédiatement précédente,
sachant à l'égard d'aucun des cas ci-dessus. que la dite chose falsifiée,
contrefaite, altérée ou raturée, est ainsi falsifiée, contrefaite, altérée ou

45 raturée, sera coupable de félonie.

XIV. Que toute personne qui, sans cause. ouexcuse légitime (la preuve Possession de
de la dite.cause ou excuse sera à la charge.de l'giccusé) aura en sa garde ,apiera:sur

e -Lèsuel seront
ou possession quelque papier. sur lequel seront faites, écrites 'ou. împri ous* i"U
mées, 4ueune..parte ou parties d'aueun.billet promissoire, billet de primées par-

50 banqùe ;ou lettre de change, ou aucuns mot. u yjnots,. chiffre ou chiffres, ties dbilet&

ressemblant ou apparemment faits pour ressembler à quelques partie ou
parties d'aucun tel billet promissoire, billet de banque, ou lettre de



change, étant ou portant être aucun des billets promissoires, billets
de banque, ou lettres de change, désignés dans la section précédant la
section immédiatement précédente du présent acte, connaissant à l'é-
gard de tous ou chacun des dit cas, qu'il y a falsification, contrefaçon,
altération ou rature, ou que la fabrication, écriture ou impression a été 5
faite dans une intention criminelle, sera coupable de félonie.

Graver des XV. Que toute personne qui gravera ou fera graver sur aucune
billets de ba- planche, pièce ou bloc d'acier, cuivre, ou autre matériel, aucun billet

planches, ou promissoire, billet de banque, ou lettre de change d'aucune banque, prin-
avoir telles ce ou état étranger, corps incorporé, ou banquiers désignés dans la 10
planches en a section du présent acte, ou aucunes partie ou parties d'aucun tel billet
sans excuse promissoire, billet de banque, ou lettre de change, ou aucuns mots ou
légitime. mots, chiffre ou chiffres, numéro ou numéros, ressemblant ou apparem-

ment destinés à ressembler à aucun tel billet promissoire, billet de
banque, ou lettre de change, ou aucune partie d'icelui ou d'icelle, sans 15
l'autorité de telle banque, corps incorporé, ou banquier, (la preuve de-
vant être à la charge de l'accusé,) ou qui, sans telle autorité à être
prouvée comme susdit, ou sans excuse légitime à être prouvée par l'ac-
cusé, achetera ou recevra d'aucune autre personne ou aura en sa
garde ou possession, aucune telle planche, pièce on bloc d'acier, 20
cuivre, ou autre matériel, sui lequel auront été gravés ou fabriqués de
quelque manière que ce soit, aucun tel billet promissoire, billet de
banque, ou lettre de change, ou aucunes partie ou parties d'aucun
tel billet promissoire, billet de banque ou lettre de change, ou au-
cuns mot ou mots, chiffre ou chiffres, ornement on ornements, res- 25
semblant ou apparemment destinés à ressembler à aucun tel billet
promissoire, billet de banque, ou lettre de change, ou aucune par-
tie d'iceux, ou qui gravera ou fera graver de quelque manière que ce
soit sur aucune telle planche, pièce ou bloc, aucun mot, chiffre ou numéro
dans le but d'altérer aucun tel billet promissoire, billet de banque, ou 30
lettre de change, pour l'élever d'une plus basse à une plus haute déno-
mination, ou qui, sans excuse légitime, à être prouvée comme susdit,
aura en sa garde ou possession aucune telle planche, pièce ou bloc,
gravé ou préparé pour la fin ci-dessus en dernier lieu mentionnée, sera
coupable de félonie. 35

Comment se. XVI. Que dans tout procès d'une personne accusée d'une offense
ront prouvés contre les quatre dernières sections du présent acte, il ne sera pas néces-

ans amen- sairede produire la charte ou acte d'incorporation d'aucun tel corps in-
les quatre sec- corporé ou banque, ni de produire aucun témoin connaissant personnel-
tions qui pré- lement l'écriture ou signature d'aucune personne dont la signature 40Cèden'. pourra être contrefaite; mais le fait de l'existence d'aucune telle banque

ou corps incorporé, pourra être prouvé primd facie, par la production
d'un vrai billet de banque émis par la dite banque, et par preuve ver-
bale, et le faux caractère d'aucun billet de banque falsifié, et la fausseté
des signatures pourront être établis, primàfacie, par le témoignage des 45
personnes familières avec les billets de banque, et habiles à découvrir
ceux qui sont faux: Pourvu toujours que telle preuve pourra être re-
futée par l'accusé de la même manière que peut être refuté tout autre
témoignage verbal.

p renar &as. XVII. Que toute personne qui dans la vue de tromper prendra le nom 50
sement le nom d'un propriétaire d'aucune action ou intérêt dans le capital d'aucune corpo-
d'un P roP®- ration, compagnie ou scciété maintenant établies ou qui seront établies par

e te, la suite par charte on acte législatif, ou d'un propriétaire d'un dividende
ou profit, payable sur aucune telle action ou intérêt comme susdit, et qui



cherchera à transférer aucune action ou intérêt appartenant à tel pro-
priétaire, ou à recevoir aucun argent dû à tel propriétaire, comme si
tel délinquant était le vrai et légitime propriétaire, ou qui devant au-
cune cour, juge, ou autre personne légalement autorisée à prendre

5 aucune reconnaissance ou cautionnement, reconnaîtra sciemment et
volontairement aucune telle reconnaissance ou cautionnement au nom
d'aucune autre personne qui n'aura pas été instruite du fait ou qui n'y
aura point consenti, soit que telle reconnaissance ait été déposée ou·
non-ou qui reconnaîtra au nom d'aucune autre personne non instruite

10 du fait ou n'y consentant pas aucun cognovit actionem, ou jugement,
ou acte à être enregistré et enrôlé, sera coupable de félonie.

XVIII. Que dans toutes informations ou indictements, pour falsifi- Unfac-gimil
m cation, altération, ou circulation de quelque manière que ce soit d'aucun de l'instru-
instrument ou écrit, il ne sera pas nécessaire de produire de copie ou °nt contre-

15 fac-simile d'icelui, mais il suffira de le désigner de manière à pouvoir pauécessaire.
soutenir un indictement pour vol du dit instrument ou écrit.

XIX. Que toute personne qui aura sciemment aucune chose dont la e
possession est par le présent acte déclaré être une offense, dans aucune être en posses-
maison de résidence, édifice, logement, appartement, champ ou autre go1,, d®une

20 place clôturée ou non clôturée, qu'elle lui appartienne ou non, ou qu'elle du présent
soit ou non occupée par telle personne, soit qu'elle ait gardé telle chose acte.
pour sou profit ou pour le profit d'un autre, sera censée et considérée
avoir telle chose en sa garde ou possession dans le-sens du présent acte.

XX. Que toute personne qui commettra quelque offense contre le où roffense
25 présent acte, et tout complice avant et après telle offense, pourront être sera jugée.

traités, mis en accusation, jugés et punis dans tout district où le princi-
pal au premier dégré sera appréhendé ou sera tenu sous garde, comme
si l'offense avait été réellement commise dans cet endroit.

XXI. Que toute personne qui dans cette province falsifiera, contre- Quantauxbil-
30 fera, altérera on raturera, ou offrira, mettra en circulation, emploiera, et lots, &e, paya-

fera passer aucune chose, sachant qu'elle est falsifiée, contrefaite, alté- ble" en dehors
rée ou raturée, dont la contrefaçon pourra être une félonie en vertu du vince,ou écrits
présent acte, laquelle chose pourra avoir été ou pourra porter avoir dans une lan-
été faite dans quelque pays en dehors de cette province, ou qui pourra, gueétrangère.

35 ou portera garantir ou déterminer le paiement d'argent on autre va-
leur dans aucun pays en dehors de cette province, et dans n'importe
quel language telle chose sera exprimée, sera coupable de félonie, et sera,
ainsi que ses complices, instigateurs et conseillers, punissable eri vertu
du présent acte, comme si la chose falsifiée avait été ou avait portée

40 être payable dans cette province.

XXII. Que les coupables au premier degré dans toute félonie en punition des
vertu du présent acte seront punissables de la détention aux travaux coupables au
forcés dans le pénitentiaire de cette province pendant un tems qui ne premier degré
sera pas de moins de ni de plus de pices.

45 ans; et tout coupable au second degré et tout complice avant le fait
seront punissables pour chaque offense en vertu du présent acte de la
même manière que lercoupable au premier degré; et tout complice
après le fait sera passible de l'emprisonnement dans une prison com-
mune pendant un terme n'excédant pas deux ans.

50 XXIII. Qu'aucun témoin ne sera censé incompétent à l'appui d'une Témoignage
pou"suite en vertu du présent acte, à raison d'urf intérêt qu'il pourra avoir de personnes



intérenées, à l'égard d'aucune chose falsifiée donnée en preuve au procès, pourvu
etc. toujours que le témoignage de tel témoin intéressé ne suffira pas pour

justifier une conviction, à moins qu'il ne soit corroboré par d'autres té-
moignages légaux.

Tout juge XXIV. Qu'aussitôt qu'il sera prouvé par affidavit devant un juge d'une 5
pourra accor- cour civile ou criminelle qu'il y a cause raisonnable et probable de soup-
rant de re- gonner qu'une chose falsifiée, contrefaite, altérée ou raturée se trouve ou
cherche pour est cachée parmi les archives de quelque officier public, notaire, régis-
découvrir une trateur, ou autre, tel juge pourra accorder sous son seing un warrant de -
chose falsifiee. recherche, à une personne discrète et convenable, pour chercher telles 10

archives et saisir telle chose falsifiée, et la remettre à lui ou à quelque
autre juge pour être gardée, examinée et jugée, suivant la justice.

Warrants de XXV. Qu'aussitôt qu'il sera prouvé, par affidavit, à un juge de paix,
recherche ac- qu'il y a cause raisonnable ou probable de soupçonner qu'un billet, acte,
c° p de instrument on autre matière, ou une planche, papier, ou autre instru- 15
dan certains ment ou matériel destiné ou préparé pour commettre quelque
eaa. offense contre le présent acte, est caché dans un bâtiment ou place,

ou sur la personne d'un individu, il sera loisible à tel juge d'accorder un
warrant de recherche~pour visiter tel bâtiment ou place, ou pour arréter
et fouiller la personne suspecte, ou l'un et l'autre, pour telle chose oliž0
Instrument.


